
Les manifestations d’intØrŒt doivent permettre à la Commis-
sion de sØlectionner des thŁmes d’importance stratØgique,
pouvant se prŒter à une prise en charge dans le cadre
d’un projet intØgrØ. La Commission se rØserve le droit de
modifier, fusionner ou scinder les thŁmes proposØs.

Un appel de propositions spØcifique pour des projets intØ-
grØs regroupant au maximum cinq thŁmes sera publiØ au
Journal officiel des CommunautØs europØennes. Trois projets intØ-
grØs au maximum seront retenus pour l’attribution d’un
concours communautaire.

Chaque projet intØgrØ regroupera plusieurs projets de RDT,
projets de coordination (actions concertØes et/ou rØseaux
thØmatiques) ainsi que des bourses d’accueil pour la forma-
tion, au sein d’une structure commune intØgrØe de gestion.
Les projets de RDT doivent porter sur des recherches
ouvrant de nouveaux horizons. Les projets de coordination
ont vocation à agir comme force fØdØrative dans le domaine,
en crØant des synergies avec et entre les programmes natio-
naux. Les bourses d’accueil doivent permettre à de jeunes
chercheurs de se former dans les meilleurs centres euro-
pØens du domaine, tant universitaires qu’industriels.
Chaque projet intØgrØ doit englober ces trois ØlØments (des
informations concernant les projets intØgrØs peuvent Œtre
obtenues à l’adresse Internet indiquØe au point 3).

5. Les manifestations d’intØrŒt doivent parvenir à la Commis-
sion europØenne au plus tard à 17 heures (heure locale de
Bruxelles) le 9 fØvrier 2001 (1), à l’adresse suivante:

Commission europØenne
Programme «QualitØ de la vie et gestion des ressources du
vivant»
Appel Qol-2001-CEI8
Direction gØnØrale de la recherche
Square De Meeßs 8
B-1050 Bruxelles.

6. PriŁre de rappeler la rØfØrence QoL-2001-CEI8 dans toute
correspondance relative au prØsent appel (demandes de
renseignements, prØsentation d’une manifestation d’intØrŒt).

En prØsentant une manifestation d’intØrŒt, les proposants
acceptent les procØdures et conditions dØcrites dans le
prØsent appel et dans les documents auxquels il fait rØfØrence.

La CommunautØ europØenne mŁne une politique d’ØgalitØ
des chances et, à ce titre, invite en particulier les femmes
à prØsenter des manifestations d’intØrŒt ou à prendre part à
de telles initiatives.

(1) En cas de recours à des services de courrier qui demandent le
numØro de tØlØphone du destinataire, priŁre d’indiquer le numØro
suivant: (32-2) 296 30 45.

Appel à propositions pour des actions de RDT dans le cadre du programme spØcifique de
recherche, de dØveloppement technologique et de dØmonstration «QualitØ de la vie et gestion

des ressources du vivant» (1998-2002)

RØfØrence de l’appel: QoL-2001-3

(2000/C 324/11)

1. ConformØment à la dØcision du Parlement europØen et du
Conseil du 22 dØcembre 1998 relative au cinquiŁme
programme-cadre de la CommunautØ europØenne pour des
actions de recherche de dØveloppement technologique et de
dØmonstration (1998-2002) (1) (ci-aprŁs dØnommØ «le
cinquiŁme programme-cadre») et à la dØcision du Conseil
du 25 janvier 1999 arrŒtant un programme spØcifique de
recherche, de dØveloppement technologique et de dØmons-
tration intitulØ «QualitØ de la vie et gestion des ressources du
vivant» (1998-2002) (2) (ci-aprŁs dØnommØ «le programme
spØcifique»), la Commission europØenne lance le prØsent
appel de propositions relatives à des actions indirectes de
RDT dans le cadre du programme spØcifique.

ConformØment à l’article 5 du programme spØcifique, la
Commission a Øtabli un programme de travail (3) prØcisant
en dØtail les objectifs et les prioritØs de RDT et un calendrier
indicatif pour leur mise en �uvre, qui servira de base pour
la mise en �uvre du programme spØcifique. Les objectifs,
les prioritØs, le budget indicatif et les types d’actions indi-

rectes auxquels il est fait rØfØrence dans le prØsent avis
correspondent à ceux qui sont dØcrits dans le programme
de travail.

2. Le prØsent appel concerne les propositions visØes à son
point 4, pour lesquelles une date limite est fixØe, aprŁs
quoi elles seront ØvaluØes. Les propositions qui n’auront
pas respectØ cette date limite ne seront pas prises en consi-
dØration au titre du prØsent appel.

Il est recommandØ de prØsenter les propositions en une fois.

3. Le programme spØcifique est mis en �uvre au moyen
d’actions indirectes de RDT, comme le prØvoient les
annexes II et IV du cinquiŁme programme-cadre et l’annexe
III du programme spØcifique.

Les critŁres d’Øvaluation et de sØlection relatifs au prØsent
appel sont ØnoncØs dans le cinquiŁme programme-cadre,
dans le programme spØcifique, dans la dØcision du Conseil
du 22 dØcembre 1998 relative aux rŁgles de participation
des entreprises, des centres de recherche et des universitØs et
aux rŁgles de diffusion des rØsultats de la recherche pour la
mise en �uvre du cinquiŁme programme-cadre (4) (ci-aprŁs
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dØnommØes «les rŁgles de participation») et dans le
programme de travail. Le manuel des procØdures d’Øvalua-
tion des propositions du cinquiŁme programme-cadre (1),
avec son annexe sur le programme spØcifique, et le rŁgle-
ment de la Commission relatif à la mise en �uvre des rŁgles
de participation et de diffusion (2) fournissent de plus
amples informations.

Le guide du proposant contient des informations sur ces
rŁgles et sur les modalitØs de prØparation et de prØsentation
des propositions. Ce guide, ainsi que le programme de
travail et d’autres renseignements relatifs au prØsent appel,
peuvent Œtre obtenus auprŁs de la Commission europØenne,
à l’une des adresses suivantes:

Commission europØenne
Quality of Life Info-desk
SDME 9/34
Rue de la Loi 200
B-1049 Bruxelles
Courrier Ølectronique: quality-of-life@cec.eu.int
TØlØcopieur (32-2) 299 18 60
Adresse Internet: http://www.cordis.lu/life

4. Les personnes physiques ou morales intØressØes qui seraient
Øligibles pour participer à des actions indirectes de RDT
entreprises au titre du programme spØcifique sont invitØes
à soumettre des propositions relatives aux parties du
programme du travail visØes ci-dessous.

Voir l’annexe du prØsent appel.

En prØsentant une proposition pour un projet de recherche,
un projet de dØmonstration ou un projet combinØ au titre des
activitØs de RDT de nature gØnØrique, les proposants peuvent
ajouter une demande de bourse pour un jeune chercheur provenant
de pays en dØveloppement. On trouvera de plus amples informa-
tions à ce propos dans le guide du proposant.

5. Les proposants sont encouragØs à rØdiger leurs propositions
à l’aide d’un outil informatique (outil de prØparation des
propositions � ProTool) qui sera mis à leur disposition
par la Commission à l’adresse Internet suivante:
http://www.cordis.lu/fp5/protool, par courrier Ølectronique
ou sur CD-ROM. Cet outil les aidera à prØparer les infor-
mations administratives et techniques nØcessaires.

Les propositions peuvent Œtre envoyØes de deux maniŁres:

� les propositions prØparØes au moyen du logiciel ProTool
sont envoyØes par voie Ølectronique, avec utilisation d’un
mØcanisme de verrouillage comprenant un cryptage, avec
chargement sur serveur ou envoi par courrier Ølectronique.

Le coordonnateur doit demander à l’autoritØ de certifica-
tion de la Commission un certificat numØrique pour la
signature Ølectronique du fichier contenant la proposition.
Une fois la proposition finalisØe, elle est «scellØe» et un petit
fichier de validation («empreinte digitale») est crØØ.

Le fichier de validation, qui identifie spØcifiquement le
fichier de la proposition doit Œtre envoyØ (par voie Ølec-

tronique ou par tØlØcopie) au plus tard à 17 heures
(heure de Bruxelles) à la date limite applicable (voir
annexe). Le fichier de la proposition non modifiØ doit
parvenir par voie Ølectronique dans un dØlai de 48
heures aprŁs la date limite,

� les propositions peuvent Œtre prØsentØes au moyen des
formulaires en papier joints au dossier d’information, ou
peuvent Œtre prØparØes au moyen de ProTool, puis impri-
mØes par le coordonnateur.

Pour Œtre recevables, les propositions soumises sur
papier doivent Œtre reçues par la Commission au plus
tard à 17 heures (heure de Bruxelles) à la date limite
applicable (3) (voir annexe) à l’adresse suivante:

Programme «QualitØ de la vie et gestion des ressources
du vivant»
Bureau des propositions de recherche
Square FrŁre-Orban 8
B-1000 Bruxelles.

NB: Ces modalitØs constituent un changement par
rapport aux appels prØcØdents, oø les dates limites
s’appliquaient à la soumission. Les dates limites s’appli-
quent dØsormais à la rØception par la Commission.

Les proposants sont priØs de n’utiliser qu’une seule des
mØthodes de soumission des propositions dØcrites ci-dessus
et de ne soumettre qu’une seule version de leurs proposi-
tions. Dans le cas d’une proposition Øligible reçue à la fois
sur papier et par voie Ølectronique, seule la version Ølec-
tronique sera ØvaluØe.

6. Il convient de rappeler la rØfØrence du prØsent appel dans toute
correspondance relative à celui-ci (demande d’informations ou
soumission d’une proposition, par exemple): QoL-2001-3.

En soumettant une proposition, que ce soit sur papier ou
par la voie Ølectronique, les proposants acceptent les procØ-
dures et conditions dØcrites dans le prØsent appel et dans les
documents auxquels il fait rØfØrence.

Toutes les propositions reçues par la Commission euro-
pØenne seront traitØes de maniŁre strictement confidentielle.

ConformØment aux rŁgles de participation et au rŁglement
de la Commission qui les met en �uvre, les États membres
et les pays associØs peuvent, sur prØsentation d’une demande
dßment motivØe, avoir accŁs à des connaissances utiles
ayant trait à l’Ølaboration des politiques. Ces connaissances
doivent Œtre issues d’actions de RTD bØnØficiant d’un soutien
au titre du prØsent appel de propositions et concernant une
partie du programme de travail pour laquelle l’accŁs à ce
type d’informations est autorisØ.

La CommunautØ europØenne applique une politique
d’ØgalitØ des chances. À ce titre, les femmes sont particuliŁ-
rement encouragØes à soumettre des propositions ou à
participer à la soumission de propositions.
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ANNEXE

TYPE D’ACTIVITÉ
Budget indicatif disponible
par activitØ et date limite

(en millions d’euros) (1)
Date limite de soumission

Type d’action ouvert
(RTD: projets de recherche et dØveloppement

technologique
DP: projets de dØmonstration

CD: projets combinØs RTD/dØmonstration
TN: rØseaux thØmatiques
CA: actions concertØes)

Tous les types d’actions sont ouverts si les propositions
ont ØtØ Øtablies sur la base de primes exploratoires

Action clØ

Titre Domaine 28 fØvrier 15 mars 18 octobre 28 fØvrier 15 mars 18 octobre

1. Alimentation, nutri-
tion et santØ

1.3. Recherche sur le rôle de l’alimentation dans la
promotion et la protection de la santØ [. . .] 29 × RTD, DP, CD, TN, CA

2. Maîtrise des maladies
infectieuses

2.1. Mise au point de
vaccins amØliorØs
ou nouveaux [. . .]

2.1.1. Nouvelles stratØ-
gies de vaccina-
tion

82

× RTD, DP, CD, TN, CA

2.1.2. Phase de dØcou-
verte et dØvelop-
pement prØcli-
nique [. . .]

× RTD, DP, CD, TN, CA

2.1.3. Évaluation
clinique des
vaccins

×
DP pour les essais cliniques initiaux (phases I et
II). CA et TN pour les essais cliniques (phases
III et IV)

2.2. StratØgies pour
identifier et
maîtriser les mala-
dies infectieuses

2.2.1. Traitement des
maladies infec-
tieuses humaines
et animales, et
protection contre
ces maladies

×
RTD, DP, CD, TN, CA et, pour les essais clini-
ques initiaux (phases I et II), seulement DP

2.2.2. RØsistance aux
mØdicaments
antimicrobiens et
modification de la
virulence

× RTD, DP, CD, TN, CA

2.2.3. Essais diagnosti-
ques pour
l’homme et
l’animal

× RTD, DP, CD, TN, CA

2.3. Aspects liØs aux systŁmes de santØ publique et de
prestation des soins × RTD, DP, CD, TN, CA

3. L’«usine cellulaire» 3.1. AmØliorer l’arsenal
diagnostique et
thØrapeutique pour
les soins de santØ

3.1.1. Mise au point de
nouveaux diag-
nostics

41 99

× DP

3.1.2. Substances
thØrapeutiques × RTD, DP, CD, TN, CA, DP. Seulement pour les

essais cliniques (phases I et II). CA et TN seule-
ment pour les rØseaux d’essais cliniques (phases
III et IV)

3.1.3. StratØgies
thØrapeutiques ×

3.1.4. Nouveaux essais
in vitro [. . .] ×

RTD, DP, CD, TN, CA
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TYPE D’ACTIVITÉ
Budget indicatif disponible
par activitØ et date limite

(en millions d’euros) (1)
Date limite de soumission

Type d’action ouvert
(RTD: projets de recherche et dØveloppement

technologique
DP: projets de dØmonstration

CD: projets combinØs RTD/dØmonstration
TN: rØseaux thØmatiques
CA: actions concertØes)

Tous les types d’actions sont ouverts si les propositions
ont ØtØ Øtablies sur la base de primes exploratoires

Action clØ

Titre Domaine 28 fØvrier 15 mars 18 octobre 28 fØvrier 15 mars 18 octobre

3.2. AmØliorer la dura-
bilitØ environne-
mentale

3.2.1. Nouveaux biopro-
cØdØs pour
amØliorer l’effica-
citØ industrielle,
Øviter la pollution
[. . .]

× DP

3.2.2. Tests biologiques
et biocapteurs × RTD, DP, CD, TN, CA

3.2.3. BiodØgradation
des substances
chimiques persis-
tantes et
«bioremØdiation»

× RTD, DP, CD, TN, CA

3.2.4. BiodiversitØ [. . .] × RTD, DP, CD, TN, CA

3.2.5. [. . .] Utilisation
sans danger des
nouvelles biomo-
lØcules et des
nouveaux biopro-
cØdØs pour le
dØpistage des
organismes
recombinants

× RTD, DP, CD, TN, CA

3.3. Nouveaux procØdØs
et produits biologi-
ques et biotechno-
logiques [. . .]

3.3.1. Exploitation des
[. . .] cellulaires
pour des
nouvelles nano- et
microtechnologies

× × RTD, DP, CD, TN, CA

3.3.2. Produits à haute
valeur ajoutØe
[. . .]

× DP

3.3.3. BiomolØcules et
biocatalyseurs
fonctionnels

× RTD, DP, CD, TN, CA

3.3.4. DiversitØ mØtabo-
lique et gØnØtique
[. . .]

× RTD, DP, CD, TN, CA

4. Environnement et
santØ

Tous les domaines

29 ×

RTD, DP, CD, TN, CA. TN et CA seulement
pour les effets cancØrogŁnes liØs aux rayonne-
ments ØlectromagnØtiques et aux tØlØphones
cellulaires
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TYPE D’ACTIVITÉ
Budget indicatif disponible
par activitØ et date limite

(en millions d’euros) (1)
Date limite de soumission

Type d’action ouvert
(RTD: projets de recherche et dØveloppement

technologique
DP: projets de dØmonstration

CD: projets combinØs RTD/dØmonstration
TN: rØseaux thØmatiques
CA: actions concertØes)

Tous les types d’actions sont ouverts si les propositions
ont ØtØ Øtablies sur la base de primes exploratoires

Action clØ

Titre Domaine 28 fØvrier 15 mars 18 octobre 28 fØvrier 15 mars 18 octobre

5. Gestion durable de
l’agriculture, de la
pŒche et de la sylvi-
culture [. . .]

Tous les domaines

121 × RTD, DP, CD, TN, CA

6. Vieillissement de la
population

6.1. Maladies et problŁmes de santØ liØs à l’a¼ge

42

×

TN, CA. En outre, RTD et DP pour les handi-
caps visuels et auditifs, la comorbiditØ, la
dØpression et l’incontinence, à l’exception des
essais cliniques (phases I et II), pour lesquels
DP, CA et TN pourraient Œtre soutenus, et
pour les essais cliniques (phases III et IV),
pour lesquels un soutien pourrait Œtre accordØ
pour des CA et des TN

6.2. Facteurs dØterminants d’un vieillissement sans
altØrations graves de la santØ [. . .]

×

RTD, CA, TN, sauf essais cliniques (phases I et
II), pour lesquels un soutien pourrait Œtre
accordØ pour des DP, CA et TN, et pour des
essais cliniques (phases III et IV), pour lesquels
un soutien pourrait Œtre accordØ pour des CA
et des TN

6.3. Effets du vieillissement de la population sur les
politiques en matiŁre dØmographique et sociale × RTD, CA, TN

6.4. Faire face aux limitations fonctionnelles des
personnes a¼gØes

×

RTD, CA, TN, DP, sauf pour les essais cliniques
(phases I et II), pour lesquels des DP, CA et TN
pourraient bØnØficier d’un soutien, et des essais
cliniques (phases III et IV), pour lesquels les CA
et TN pourraient Œtre soutenus

6.5. Service de soins de santØ et d’aide sociale aux
personnes a¼gØes × RTD, DP, CA, TN

7. Maladies chroniques
et dØgØneratives [. . .]

7.2. [. . .] MØthodes thØrapeutiques et diagnostiques
[. . .]

126 (2)

× RTD, DP, CD, TN, CA, sauf pour les essais
cliniques (phases III et IV), seulement RTD

7.3. Utilisation optimale des bases de donnØes et
d’enregistrements et de banques de rØactifs et
d’Øchantillons

× RTD, TN, CA

8. Recherche sur les
gØnomes et les mala-
dies d’origine
gØnØtique

8.3. SystŁmes nouveaux d’expression, d’organismes
modŁles, d’organismes mutants, transgØniques et
hybrides

×
CA, TN et, pour la recherche sur les gØnomes
et les organismes microbiologiques, les plantes
et les animaux domestiques, Øgalement RTD

8.4. [. . .] Approches connexes en biochimie, biophy-
sique, statistique et informatique × CA, TN

9. Neurosciences 9.3. DØveloppement du cerveau, ses troubles et leur
rØparation [. . .] × RTD, DP, CD, TN, CA, sauf pour les essais

cliniques (phases I et II), seulement DP
9.4. Comportement humain, cartographie cognitive et

fonctionnelle du cerveau ×
RTD, DP, CD, TN, CA
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TYPE D’ACTIVITÉ
Budget indicatif disponible
par activitØ et date limite

(en millions d’euros) (1)
Date limite de soumission

Type d’action ouvert
(RTD: projets de recherche et dØveloppement

technologique
DP: projets de dØmonstration

CD: projets combinØs RTD/dØmonstration
TN: rØseaux thØmatiques
CA: actions concertØes)

Tous les types d’actions sont ouverts si les propositions
ont ØtØ Øtablies sur la base de primes exploratoires

Action clØ

Titre Domaine 28 fØvrier 15 mars 18 octobre 28 fØvrier 15 mars 18 octobre

10. Recherche en
matiŁre de santØ
publique et de
services de santØ

Tous les domaines

× RTD, DP, CD, TN, CA

11. Recherche liØe aux
personnes
handicapØes

Tous les domaines
× RTD, DP, CD, TN, CA

12. BioØthique Tous les domaines × × RTD, DP, CD, TN, CA

13. Étude des aspects
socio-Øconomiques
des sciences de la vie
et des technologies
des soins de santØ

Tous les domaines 7

× × RTD, DP, CD, TN, CA

(1) Il est envisagØ de publier conjointement avec le programme «Environnement et dØveloppement durable» un appel ciblØ concernant les perturbateurs endocriniens (cela pourrait avoir des effets sur les crØdits budgØtaires disponibles pour
le prØsent appel).

(2) Une partie de ces crØdits sera Øgalement utilisØe pour l’appel spØcifique QoL-2001-DC8 dans le domaine 8.5, la date limite Øtant fixØe au 18 octobre 2001.
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